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En ce début d’année, vous avez un
projet immobilier à mener à bien et
ne savez pas comment vous y
prendre. Procéder à la vente de votre
propriété, gérer un immeuble que
vous avez reçu en donation ou faire
estimer le parc immobilier de votre
entreprise, il n’est jamais évident de
savoir par où commencer dans ces si-
tuations.

Quand vous vous décidez, à juste
titre, de solliciter les services d’un
professionnel, vous ne savez guère

où chercher. Entre les entreprises de
renom qui ont pignon sur rue, celles
qui paient Google pour être affichées
en tête sur les propositions de sites
ou encore les nouvelles entreprises
issues de la technologie digitale qui
émergent chaquemois, vous avez de
quoi hésiter, c’est certain.

Comment s’assurer de trouver
un professionnel hautement qualifié
qui sera à la hauteur de vos attentes?
C’est notamment à cette occasion
que l’ARCID peut vous conseiller et

vous guider pour élaborer la meil-
leure stratégie pour répondre à votre
besoin. Cette association de la
Chambre suisse des diplômés de
l’immobilier créée en 1988 regroupe
229 membres titulaires de diplômes
fédéraux et de brevets en économie
immobilière.

Ces femmes et ces hommes forts
de leurs formations académiques et
de leurs nombreuses expériences de
terrain seront à même de vous ai-
guiller et vous apporter les bonnes

pratiques pour répondre à vos be-
soins.

N’hésitez pas à les solliciter au tra-
vers de l’association. Ils sauront de
façon personnalisée, et cela certaine-
ment bienmieux que certains articles
ou blogs sur internet, vous apporter
écoute et conseils dans votre projet
immobilier.

www.arcid.ch
*Chambresuissedesdiplômés
del’immobilier

Les aiguilleurs de l’immobilier
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L
e secteur du bâtiment est
souvent pointé du doigt
pour son impact sur les
émissions deCO2 à l’échelle
mondiale. Et la Suisse ne

fait pas exception. Ce secteur produit
environ 30% des émissions dans
notre pays. L’énergie dépensée pour
chauffer ou refroidir nos maisons et
immeubles doit donc être une préoc-
cupationdepremier ordredansnotre
volonté d’agir pour le climat. Pour y
parvenir, nous pouvons tous y appor-
ter notre contribution.

L’évolution des normes canto-
nales, l’apparition de labels comme
Minergie ouSociété 2000W,et l’émer-
gence de nouvelles technologies (ma-
tériaux de construction, procédés de
production oudedistributiond’éner-
gie, etc.) ont contribué, ces dernières
années, à la réalisation de bâtiments
plus performants, les plus ambitieux
se donnant pour objectif de réaliser
des ouvrages autosuffisants en éner-
gie. Ces avancées profitent également
aux opérations de rénovation des
biens existants. Bien que nous puis-
sions observer denombreux échafau-
dages dans nos villes, la part de bâti-
ments rénovés en Suisse par année

représente aujourd’hui seulement 1%.
Un taux plutôt faible poussant le Pro-
gramme national de recherche à dire
«qu’il faudrait un siècle avant que les
bâtiments n’atteignent un standard
conforme aux exigences du dévelop-
pement durable».

Par conséquent, si nous voulons
atteindre les objectifs voulus par la so-
ciété et fixés par nos autorités, nous
devons aujourd’hui également agir
sur les bâtiments existants avant
qu’ils n’entament un cycle de rénova-
tion. Selon les experts et pourune très
largemajorité de ces bâtiments, il est
possible d’économiser jusqu’à 15%
d’énergie sans effectuer d’investisse-
ment. Avec comme solution la mise

en place d’un programme d’optimi-
sation des équipements existants.
Pour les propriétaires qui disposent
deplusieurs biens, il est conseillé d’ef-
fectuer au préalable une priorisation
sur la base d’une analyse très som-
maire des consommations, afin de
commencer par les bâtiments qui dis-
posent dumeilleur ratio efforts/béné-
fices.

Le programmed’optimisation est
fait sur la base d’un audit des instal-
lations (chaudière, régulation, etc.) et
d’une analyse des consommations. Il
consiste ensuite à identifier etmettre
enœuvredesmesures pratiques (cor-
rection de dérives, affinage des ré-
glages en tenant compte de la confi-

guration et des caractéristiques des
bâtiments) qui sont ensuite suivies
sur la durée. Bien souvent les tempé-
ratures dans les logements, indépen-
damment de la volonté des occu-
pants, sont trop élevées. Il convient
doncde les baisser graduellement sur
un ou plusieurs hivers pour que les
effets ne soient pas (ou peu) ressentis
par ces mêmes résidents.

Cette notion de confort fait de
moins en moins débat: les experts
s’accordent à dire que la température
idéale durant la saison froide est com-
prise entre 21° et 22°, cette dernière
pouvant être abaissée à 18° dans les
chambres à coucher. Cette démarche
est également une opportunité inté-
ressante pour former et sensibiliser
les collaborateurs des gérances et les
concierges sur ces enjeux et le rôle
qu’ils peuvent jouer comme pre-
mière personne de contact des loca-
taires.

L’expérience tend à nous démon-
trer que les immeubles récents dis-
posent également d’un potentiel
d’optimisation, les installations de
chauffage étant bien souvent paramé-
trées selon les données d’usine, sans
intégrer les caractéristiques et parti-
cularités du site. Ces petites amélio-
rations permettront non seulement
d’avoir des bâtiments efficients mais
également d’agir durablement sur la
réduction des émissions de CO2.

www.retraitespopulaires.ch
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